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Préfecture de la Sarthe

72-2020-08-20-001

Arrêté préfectoral imposant le port du masque pour toutes

les personne à pied ou cycliste de onze ans et plus dans

l'ensemble des lieux publics (voie publique, espaces

publics de plein air) dans la zone agglomérée de plusieurs

communes du département 

Le virus SARS-Cov-2  affecte avec une sensibilité particulière plusieurs communes du département

dont celles de la communauté urbaine du Mans et de la communauté de communes de

Sablé-sur-Sarthe. Il est nécessaire de prévenir tout comportement de nature à augmenter les

risques de contagion.
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Préfecture de la Sarthe

72-2020-08-19-004

Arrêté préfectoral portant organisation à huis clos des

matchs amicaux et des compétitions officielles de football,

jusqu'au jeudi 27 août 2020 dans le cadre de la lutte contre

la propagation du SARS-CoV-2Plusieurs foyers épidémiques sont recensés sur le territoire de la Sarthe et le taux d'incidence

dépasse les 50 pour 100000 habitants. Afin d'enrayer la reprise épidémique et lutter contre les

chaînes de transmission le préfet a décidé, considérant l'urgence et la nécessité qui s'attachent à

la prévention de tout comportement de nature à augmenter ou à favoriser les risques de contagion

, l'organisation des rencontres de football à huis clos jusqu'au 27 août 2020
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